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Qu’est-ce que le PTRDI ?

Chaque année, le CSSDM doit établir et publier un plan sur 3 ans qui permet de  
répartir la clientèle scolaire et d’attribuer une vocation à chaque immeuble du parc  
immobilier afin de leur délivrer un acte d’établissement.



Le PTRDI comprend :

• Le nom et l’adresse des immeubles du CSSDM
• Les locaux et les immeubles mis à la disposition de l’école
• L’ordre d’enseignement dispensé
• La destination de l’immeuble pour les trois prochaines années
• La capacité d’accueil
• Les prévisions d’effectifs scolaires des territoires
• Une modification annoncée de l’acte d’établissement



Le PTRDI n’est pas :

• Une planification des travaux dans les bâtiments
• L’utilisation précise des locaux dans une école
• Une prévision de clientèle par établissement
• Une distribution des points de service
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Carte interactive accessible en ligne



1. Numéro d’identification et nom du secteur

Explication du PTRDI - Par secteur

2. Somme des élèves résidant dans le secteur au 30 septembre

3. Les prévisions, en somme d’élèves, pour les 3 prochaines années

4. Les pourcentages de variation sont calculés avec les prévisions en

fonction de l’année précédente
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1. Ordre d’enseignement et indice de défavorisation

Explication du PTRDI – Par école
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2. Capacité du bâtiment calculé en fonction des normes MEQ

3. Nombre d’élèves résidant sur le territoire-école (au 30 septembre)

4. Nombre de groupes / nombre d’élèves (au 30 septembre)

5. Pourcentage d’utilisation calculé en divisant le nombre de groupes
(déclaration) par la capacité du bâtiment

6. Capacité d’accueil du bâtiment ajustée à l’année de livraison d’un ajout
d’espace

7. Prévision de l’effectif basée sur les données du MEQ en fonction des
élèves habitant un territoire-école
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8. La destination des locaux indique l’occupation de l’immeuble

Explication du PTRDI – Par école
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• Si une partie du bâtiment est louée, elle sera généralement inscrite  

dans la section excédentaire avec ses occupants
• S’il y a un espace transitoire, celui-ci sera inscrit dans la section  

transitoire avec ses occupants
• Si l’école loue des locaux, cohabite ou utilise des unités  

préfabriquées, cette information sera indiquée dans cette section.
• S’il y a des projets d’ajouts d’espaces, ils seront également inscrits  

dans cette section



Explication du PTRDI – Par école



Version PDF

Le PTRDI officiel est  
disponible en ligne
cssdm.gouv.qc.ca/  
infrastructures-
scolaires/construction-
agrandissement-ecoles/



Délocalisations planifiées



Processus d’une délocalisation
• Les délocalisations pour des travaux sont planifiées par le Service des ressources  

matérielles et le Service de l’organisation scolaire.

• L’échéancier varie en fonction de différents facteurs :

o Disponibilité des lieux transitoires

o Type de travaux

o Coûts

• Le PTRDI prévoit une consultation du milieu dans le cadre des délocalisations,  
puisqu'il y aura modification à l'acte d'établissement.



Processus d’une délocalisation

• En fonction des informations qu’il détient, le Service de l’organisation scolaire  
module le message transmis aux établissements via le PTRDI afin de partir du plus  
général vers le plus précis.

• L’année qui précède une délocalisation est importante et doit respecter un certain  
rythme.



Planification annuelle des délocalisations
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Merci de votre présence


